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MAIRIE DE 
CHÈVREMONT 

2 rue de l ’Église 

90340 CHÈVREMONT 
 

   Accueil  :  
 03 84 21 08 56 
 

     Horaires  :   

 •  Lundi  :  8h à 12h 
 • Mardi  :  fermé  
 • Mercredi  :  8h à 12h 
 • Jeudi  :  13h à 17h 
 • Vendredi  :  fermé 
 • Samedi :  9h à 12h 
 

     Courriel  :   
mairie@chevremont.fr  

  Site internet :                 

www.chevremont.fr  

RETRAIT DES CARTES AVANTAGES JEUNES 
 

Les jeunes qui se sont préalablement inscrits pour bé-
néficier de la carte avantages jeunes, sont invités à les 
re�rer, en Mairie, à l’une des permanences suivantes : 
 

• samedi 06 septembre 2025 de 10h00 à 11h30, 
• samedi 13 septembre 2025 de 10h00 à 11h30. 

ÉCOLE PUBLIQUE DE CHÈVREMONT 
 

Jour de la rentrée : lundi 1er septembre 2025 
 

Accueil des enfants à par�r de 8H05 
 

Horaires : de 8h15 à 11h30 et de 13h30 à 16H15 
 

℡ : 03 84 21 35 31 
 

mail : ecole.chevremont@ac-besancon.fr 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2025 
 

Le Conseil Municipal s’est brièvement réuni afin de valider principalement le plan de finance-
ment de la bibliothèque-ludothèque, ce qui nous permet d’obtenir une subven�on du Minis-
tère des Affaires Culturelles de 56 406 €. 
 

La créa�on d’un poste d’infirmier et du régime indemnitaire associé dans le cadre du rempla-
cement de la directrice de la crèche (départ en retraite) et la conclusion d’un contrat d’ap-
pren�ssage (CAP pe�te enfance) ont aussi été adoptées. 
 

Un lot de 30 entrées gratuites au mini-golf a été accordé à la Providence pour sa kermesse 
annuelle. 
 

L’extension à 17h30 de la fermeture de l’accueil de loisirs ainsi qu’une augmenta�on des tarifs 
liée à ce7e extension ont été approuvées. 
 

Enfin, la remise à la Commune des quais bus PMR réalisés par le SMTC a été acceptée. 

FORTES CHALEURS : RECOMMANDATIONS 
 

Les risques sur votre santé peuvent survenir dès les premiers jours de chaleur. 
Des gestes simples perme7ent d'éviter les accidents. Il faut se préparer AVANT les premiers 
signes de souffrance corporelle, même si ces signes paraissent insignifiants. 
Canicule, fortes chaleurs, adoptez les bons réflexes : 
• restez au frais (chez vous ou dans un lieu rafraîchi),  
• buvez de l'eau (sans a7endre d'avoir soif),  
• mouillez-vous le corps,  
• fermez les volets et fenêtres le jour, aérez la nuit,  
• mangez frais, équilibré et en quan�té suffisante,  
• évitez l'alcool,  
• prenez des nouvelles de vos proches et des plus fragiles.  
 

En cas de malaise, appelez le 15.  

RAPPEL : NOUVEAU PORTAIL CITOYEN 
 

Un nouveau portail citoyen a été mis en place. Pour rappel, ce portail répond aux obliga�ons 
de saisine des administra�ons par voie électronique. Sécurisé, vous pouvez l’u�liser pour 
toutes vos démarches en ligne dans les domaines de l’état civil, des élec�ons, de l’urbanisme…  
Il est accessible depuis le site internet de la mairie www.chevremont.fr. 

FERMETURE DU SECRÉTA-
RIAT DE MAIRIE 

 
Le secrétariat de la Mairie sera fermé 
le samedi 16 août 2025. 



ASSOCIATION MON VILLAGE 
 

L'associa�on vous propose de par�ciper à un atelier Bons Jours, ''la nutri�on, où en êtes vous ?''. L'atelier dédié aux aî-
nés de plus de 60 ans se déroulera sur 10 séances : les mardis 09 septembre, les 14, 21, 28 octobre, les 04, 18, 25 no-
vembre, les 02, 09 décembre 2025 de 09h30 à 11h30 à la Maison des Associa�ons et le 16 décembre 2025 de 14h30 à 
17h00 en cuisine avec un chef à la Chougalante. Par�cipants limités à 14 personnes dans l'ordre des inscrip�ons. Informa-
�ons auprès de Claude Bogner 03.84.22.01.19 / 06.06.48.90.43. 
 

Les différents clubs me7ent leurs ac�vités en mode vacances ou au ralen� et vous donnent rendez-vous à la rentrée. 

RAPPEL - OUVERTURE DU MINI-GOLF 
 

Le mini-golf de Chèvremont ouvrira ses portes du 4 juillet jusqu’au 29 août 2025 inclus :  
 

• les mardis, mercredis, jeudis, samedis, dimanches et les jours fériés de 14h00 à 19h00,  
• les vendredis de 16h00 à 21h00. 
 

Fermeture le lundi. 
 

℡ : 07 84 50 48 48  
 

Pour les réserva�ons de groupes, merci d’envoyer un courriel à minigolf.chevremont@gmail.com. 

ASSOCIATION PLEINE FORME 
 

Les cours reprendront le 08 septembre 2025 à la Chougalante. 
 

Lundi => Cours assurés par Rachel CASTALLAN : 18 h 15 à 19 h 15 : Gym - 19 h 15 à 20 h 15 : Step 
Mercredi => Cours assurés par Rachel CASTALLAN : 18 h 45 à 19 h 45 : Pilate - 19 h 45 à 20 h 45 : Gym 
Vendredi => Cours assurés par Lou Anne PLUCHE : 9 h 00 à 10 h 00 : Gym 
 

Tarifs annuels : 
• Gym : 85 € 
• Pilate : 85 € 
• Step : 85 € 
• Forfait Gym + Pilate : 155 € 
• Forfait Gym + Step : 155 € 
• Forfait Gym + Pilate + Step : 225 € 
 

Réduc�on de 20 % pour les étudiants et les demandeurs d’emploi. 
 

Pour toute inscrip�on, un cer�ficat médical est obligatoire et la co�sa�on doit être réglée. Possibilité de régler en 2 ou 3 
versements par chèque. 
 

Renseignements auprès de Sandra BESANÇON, Présidente de l’associa�on, par mail à sandradu90@gmail.com ou par télé-
phone au 06 16 35 77 09.  

BONNES VACANCES ! 
 

 
Le Maire, les adjoints, les conseillers municipaux et le personnel communal vous souhaitent 
de bonnes vacances ! 

CABINET INFIRMIER : BILANS SANGUINS 
 

Permanence au cabinet infirmier sans rendez-vous le 18 juillet de 08h30 à 10h00 pour la réalisa�on de bilans sanguins 
avec ordonnance. Pour toutes prises de rendez-vous au cabinet ou à domicile, pour la réalisa�on de bilans sanguins ou 
autres soins, les infirmières sont joignables tous les jours au 07.67.74.29.26. 

CENTRE DE LOISIRS 
 

Du nouveau pour les vacances ! 
 

À par�r des vacances de la Toussaint, la municipalité a voté, le 23 juin, l'élargissement des horaires d'accueil en centre de 
loisirs. Désormais, les enfants pourront être accueillis jusqu'à 17h30 au lieu de 17h00.  
 

De plus, le goûter pendant les vacances sera également prévu par l'équipe du centre de loisirs. Chaque enfant pourra sa-
vourer un laitage, un fruit et un produit céréalier par colla�on.  


